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ARTICLE 4

Supprimer l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à supprimer l’obligation pour les 
organismes de Sécurité sociale de transmettre à l’employeur les informations concernant des 
fraudes aux indemnités journalières versées en cas d’arrêt de travail.


